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DEMANDE D’AUTORISATION POUR 
   Abattage d’arbres / haies / bosquets 
   Elagage d’arbres / haies / bosquets 
 

 

 

Selon parution au Bulletin officiel du 11 février 2022, le Conseil communal a décidé en séance du 13 
décembre 2021, la mise sous protection immédiate des bosquets, haies et arbres isolés en lien avec la 
zone à bâtir.  

Lors de toute demande d’autorisation de construire, un plan des aménagements extérieurs complet est 
exigé. Celui-ci fait partie intégrante de l’autorisation de construire (art. 25 LC et art. 26 à 30 OC). Il doit 
respecter les éléments graphiques standards et code couleur usuel, notamment ceux liés aux éléments 
boisés à conserver (noir), ceux faisant l’objet d’une demande d’abattage (jaune) / d’une compensation 
(rouge) / d’une nouvelle plantation (rouge).  

Pour toute autre demande d’abattage ou d’élagage (hors demande d’autorisation de construire), 
ce formulaire doit être complété, signé et adressé à la Commune pour autorisation avant travaux. 

La Conseil communal peut autoriser des suppressions exceptionnelles d'une partie ou de la totalité de 
l'un de ces éléments boisés. Dans ce cas, la surface coupée devra être intégralement compensée par des 
essences indigènes de provenance locale ou régionale. 

Pour toutes nouvelles plantations, il faudra tenir compte de la liste noire / watch list ainsi que des 
recommandations cantonales (voir liens 2 et 3). 

Les nouvelles plantations projetées en limite de parcelle devront en outre tenir compte des distances 
selon les articles 145 et suivants de la Loi d’application du code civil suisse (voir lien 1). Celles en limite 
de voie publique selon la Loi sur les routes sont soumises à autorisation et devront être coordonnées 
avec les services communaux et cantonaux compétents. 

 

Propriétaire 

Propriétaire :   

Raison sociale :  

Téléphone :  E-mail :  
    

 
Mandataire (Auteur des plans) 

Raison sociale :  

Nom et Prénom :  

Adresse :  

Téléphone :  Email :  
    

 
Nature des travaux 

Parcelle No :  Lieu-dit :  

Adresse de la 
parcelle : 

 

  

Nombre et essence(s) de la végétation concernée :  

 

 

 

 
  



 

 Page 2/2  

Motif de la demande : 

 

 

 

 

 

 

  Plan de situation (extrait du SIT communal suffisant) et désignation de la végétation concernée 
(noir=existant, jaune=à supprimer, rouge=nouveau)) 

  Photographies ou croquis 
  Compensation par l’arborisation sur la même parcelle (à mentionner sur le plan de situation) 

 Nombre et essence(s) : 

  

  

  

  

  

  
    

 

Signatures 

Lieu et date :  
 
 
 Propriétaire Mandataire 
 

 

Après l’abattage ou l’élagage et une fois les plantations compensatoires effectuées, le 
propriétaire ou son mandataire avisera la Commune pour le contrôle de conformité des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liens utiles 
 

Lien 1 : Loi d’application du code civil suisse 
https://www.lexfind.ch/fe/fr/tol/18982/versions/218994/fr 
 

Lien 2 : Liste noire et watch list 
https://www.infoflora.ch/fr/neophytes/listes-et-fiches.html 
 

Lien 3 : Recommandations cantonales sur les plantes envahissantes 
https://www.vs.ch/documents/180911/3602409/Manuel+de+gestion+des+n%C3%A9ophytes+envahissantes.pd
f/3590e926-d52e-5c48-47ae-6df0ab882007?t=1597322733796&v=1.1 
 

Lien 4 : Recommandations VSSG/USSP pour la protection des arbres existants pendant la durée d’un chantier 
https://www.vssg.ch/public/upload/assets/578/170929_Recommandations-protectionArbres-scNouv.pdf 


